


















Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 27 FÉVRIER 2025

CC2025_007 : Ressources  humaines  /  Rapport  égalité  entre  les
femmes et les hommes

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  vingt  sept  février  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 20 février 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Sébastien  ABONNEAU,  Madame  Sophie  ASPORD,  Monsieur  Jacques
AUFRERE,  Monsieur  Julien  BESANÇON,  Madame  Paule  BIROT-VALON,  Monsieur
Guy BONO, Madame Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick
DE  CAROLIS,  Madame  Claire  DE  CAUSANS,  Madame  Séverine  DELLANEGRA,
Madame Françoise  FAVIER,  Madame Marie-Amélie  FERRAND-COCCIA,  Monsieur
Cyril  GIRARD,  Madame Mandy GRAILLON,  Monsieur  Frédéric  IMBERT,  Monsieur
Robert ISNARD, Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame
Valérie  MARTEL-MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel
NAVARRO, Madame Anne-Claire ORIOL, Madame Françoise PAMS, Madame Laurie
PONS, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur Mohamed
RAFAI, Monsieur Pierre RAVIOL, Madame Christiane SALLE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Catherine BALGUERIE-RAULET (pouvoir donné à Monsieur Patrick
DE CAROLIS)
● Monsieur  Fabien  BOUILLARD  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur  Jean-Michel  JALABERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Frédéric
IMBERT)
● Monsieur Nicolas KOUKAS (pouvoir donné à Madame Françoise PAMS)
● Madame  Sybille  LAUGIER-SERISANIS  (pouvoir  donné  à  Madame  Marie-
Amélie FERRAND-COCCIA)
● Monsieur Lucien LIMOUSIN (pouvoir donné à Monsieur Roland PORTELA)
● Madame Nathalie MACCHI-AYME (pouvoir donné à Monsieur Guy LUPERINI)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Monsieur Erick SOUQUE (pouvoir donné à Madame Sophie ASPORD)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA
● Madame Dominique BONNET
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   27 FÉVRIER 2025  

CC2025_007 : Ressources  humaines  /  Rapport  égalité  entre  les
femmes et les hommes

Rapporteur : Madame Laurie PONS

Nomenclature ACTES : 4.1

Il s’agit de prendre acte de la présentation du rapport 2024 pour l’égalité réelle
entre les femmes et les hommes de la communauté d’agglomération Arles Crau
Camargue Montagnette (ACCM).

Vu la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les
hommes, notamment son article 61 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et plus particulièrement
l’article  L,2311-1-2  qui  prévoit  que  dans  les  communes  de  plus  de  20  000
habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire présente
un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes
intéressant le fonctionnement de la commune, les politiques qu’elle mène sur son
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation.
Le  contenu de ce rapport  et  les  modalités  de son  élaboration  sont  fixés  par
décret.  Ces  dispositions  sont  applicables  aux  établissements  publics  de
coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  regroupant  plus  de  20  000
habitants ;
Vu l’article D.2311-16 du CGCT ;
Vu le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en
matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités
territoriales et notamment son article 1 ;
Considérant  qu’au terme du décret n°2015-761 du 24 juin 2015 et de l’article
D.2311-16 du CGCT, en application de l’article L.2311-1-2 du CGCT, le président
de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre
présente au conseil communautaire un rapport annuel sur la situation en matière
d’égalité entre les femmes et les hommes sur son territoire.
Le rapport fait état de la politique des ressources humaines de la commune ou du
groupement  en  matière  d’égalité  professionnelle  entre  les  femmes  et  les
hommes.  A  cet  effet,  il  reprend  les  données  relatives  au  recrutement,  à  la
formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de
travail,  à  la  rémunération  et  à  l’articulation  entre  vie  professionnelle  et  vie
personnelle tel que prévu par l’article 51 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

ARTICLE UNIQUE - PRENDRE ACTE de la  présentation du rapport  ci-
annexé retraçant le bilan 2024 de la communauté d’agglomération Arles
Crau Camargue Montagnette en faveur de l’égalité réelle entre les femmes
et les hommes.



Comme chaque année, nous sommes amenés à faire le point sur les situations
des des femmes et  des hommes au sein des services de notre communauté
d’agglomération.

Part des femmes et des hommes par filières et catégories 

 

Sur 87 femmes titulaires dans nos effectifs permanents, 76 appartiennent à la
filière administrative. 
En ce qui concerne les hommes titulaires, 144 font partie de la filière technique
sur un total de 161. 
Si  l’on  prend  en  compte  l’ensemble  des  emplois  permanents  (titulaires  et
contractuels) 62 % de nos agents sont des hommes. Ceci s’explique, notamment,
par  des  effectifs  nombreux au  sein  de la  Direction  des déchets  ménagers et
assimilés. 

La répartition par catégories montre une importante féminisation de la catégorie
A. 

Catégories Femmes Hommes 
A  11.11%  7.04 % 
B  6.29%  4.81 % 
C  20%  50.74 % 



 

La pyramide des âges 
En moyenne les agents de la collectivité ont 46 ans (48 chez les titulaires) 
29 % des hommes et 14 % des femmes ont plus de 50 ans. La situation est assez
préoccupante chez les hommes si l’on considère que la majorité travaillent à la
collecte des déchets ménagers. 

Répartition des femmes et des hommes sur les emplois de direction 
Il  est  important  de  noter  que  nous  avons  50  % d’emplois  fonctionnels  pour
chaque sexe. 
Les emplois de direction et de chefs de service sont très légèrement masculins.

 

Salaires bruts annuels



Moyenne des rémunérations 
annuelles  Catégorie A  Catégorie B 

 
Catégorie C 
 

Femmes  45 047  36 491  31 927 
Hommes  53 306  36 468  30 611 

Seule la catégorie A connaît une différence significative entre les femmes et les
hommes. 
En  ce  qui  concerne  le  régime  indemnitaire,  nous  pouvons  faire  un  constat
similaire à celui réalisé pour les rémunérations totales. Cela montre globalement
que pour la partie variable des rémunérations, il n’existe aucune discrimination
particulière. 

Moyenne des 
IFSE 

Catégorie 
A 

Catégorie 
B 
 

Catégorie 
C 
 

Femmes  1190  881  620 
Hommes  1595  859  476 

Nous  constatons  des  cadres  A  masculins  mieux  lotis  que  leurs  homologues
féminines.  En  revanche,  les  femmes  ont  un  meilleur  régime  indemnitaire  en
catégorie C. 

LE CONSEIL  COMMUNAUTAIRE PREND ACTE DE LA DÉLIBÉRATION.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/



